ARRETE DE PLACEMENT EN CONGE POUR INVALIDITE TEMPORAIRE IMPUTABLE AU SERVICE A TITRE PROVISOIRE
(Visant un fonctionnaire CNRACL à la suite d’une demande de reconnaissance d’accident de service, d’accident de trajet ou de maladie professionnelle)
DE M/Mme ………………………………………………………………………….
GRADE ……………………………………………………………………….
(Temps complet ou non complet ≥ 28h)
Le Maire (ou le Président) de …….,

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.822-18 (si accident de service), L.822-19 (si accident de trajet), L.822-20 (si maladie), L.822-21 à L.822-25,
Vu articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale (si maladie professionnelle)
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux notamment ses articles 37-5 et 37-9,
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, (si cela concerne un fonctionnaire à temps non complet)
Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale 
Vu le formulaire de déclaration d’accident de service ou d’accident de trajet ou de maladie professionnelle déposé par M/Mme………………………, (grade) ……………………., le (date de réception en collectivité) …………………
Vu le certificat médical en date du …… délivré par le Dr …. Constatant l’accident de service ou l’accident de trajet ou la maladie professionnelle survenu le … et prescrivant un arrêt de travail jusqu’au …. / des soins sans arrêt de travail jusqu’au …..
Considérant que l’instruction de la déclaration d’accident de service, d’accident de trajet ou de maladie professionnelle est toujours en cours, et le cas échéant dans l’attente de l’enquête administrative en cours ; de l’expertise médicale diligentée auprès du docteur ….. médecin agrée consulté par la collectivité en date du ….. ; de l’avis du conseil médical ;

ARRETE
ARTICLE 1 : 
	M/Mme……… est placé(e) en congé pour invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire à compter du …,
ARTICLE 2 : 
	Jusqu’à ce que l’autorité territoriale rende sa décision, M/Mme ………… perçoit l’intégralité de son traitement à titre provisoire et a droit au remboursement des honoraires médicaux et des frais directement entraînés par la maladie ou l'accident (l’agent conserve également l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement s’il y ouvre droit. Le sort du régime indemnitaire dépend de la délibération prise par la collectivité).
ARTICLE 3 :
	Cette décision peut être retirée en cas de non-reconnaissance de l’accident ou de la maladie imputable au service (dans les conditions prévues à l’article 37-9 du décret n° 87-602 susvisé). Dans ce cas, il sera procédé aux mesures nécessaires au reversement des sommes indûment versées.	
ARTICLE 4 : 

	Le Directeur Général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :
- Notifié à l’intéressé(e).
- Transmis au Président du Centre de Gestion,
- Transmis au comptable de la Collectivité.

Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)

Le Maire (ou le Président),
•	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
•	informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr.



	
Notifié à l’agent le : .....................................

Date et signature de l’agent :



